
A chaque région 
sa solution Santé ! 

Garanties 2008

APRIL Famille & Santé Région Est
[ Des solutions ] idéales pour toute la famille

[ La Santé ] Particulier
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APRIL 
Famille & Santé
Région Est

La complémentaire Santé de votre région !
Parce que la Santé est une priorité pour tous, et que nous n’avons pas tous les mêmes contraintes, ni les mêmes attentes et le

même budget, APRIL Assurances vous propose le contrat APRIL Famille & Santé Région Est.

Vous habitez Chalons-en-Champagne, Metz, Colmar, Besançon,Toul,
ou toute autre ville ou village situé dans ces départements ?

GarantiesAPRIL 
Famille & Santé
Région Est

Points forts
● Tarifs adaptés à la région Est
● Réductions couples et familles
● Gratuité à partir du 3e enfant de moins

de 21 ans

● Aucun délai d’attente
● Ouvert à tous, sans limitation d’âge
● Vos remboursements en 24 heures

accessibles sur l’Espace Assuré

APRIL Famille & Santé propose des garanties
spécialement étudiées pour votre région :

● Des honoraires chirurgicaux renforcés pour faire face aux coups
durs  jusqu’à 300% TC.

● Votre forfait Chambre particulière renforcé vous assure
tranquillité et sérénité.

● Un forfait naissance/adoption de 50 à 200 €* :un coup de pouce
idéal pour commencer une nouvelle vie !
(* en fonction du niveau choisi, sauf en niveau Eco)

● INNOVATION : le nouveau forfait Optique ! Capitalisez sur votre
vision, pour profiter de garanties renforcées quand vous en avez
besoin.

Vous bénéficiez d’un forfait optique de base (100 à 400 € selon le niveau choisi),et si vous n’avez pas entamé votre for-
fait optique l’année précédente, bénéficiez de 50 € supplémentaires sur votre forfait de base.

02, 08, 10, 25, 39, 51,
52, 54, 55, 57, 67, 68,
70, 88, 90

Exemple : Monsieur Schmitt a souscrit APRIL Famille & Santé en 2007.
Il a choisi le Niveau Eco : son forfait optique de base est de 100 € / an / personne.

En 2007, Monsieur Schmitt n’a pas changé ses lunettes : il n’a donc pas consommé son forfait optique.
Son forfait de base = 100 €
Bonus 2008 + 50 €
Son forfait optique à utiliser en 2008 = 150 €

En 2008, Monsieur Schmitt n’a toujours pas utilisé son forfait optique.
Son forfait de base = 100 €
Bonus 2008 + 50 €
Nouveau Bonus 2009 + 50 €
Son forfait optique à utiliser en 2009 = 200 €

En 2009, Monsieur Schmitt consomme tout ou partie de son forfait optique ?
En 2010, à nouveau, il bénéficie de son forfait de base de 100 € / an / personne.

En 2009, Monsieur Schmitt ne consomme toujours pas son forfait optique ?
Alors la somme de 200 € reste disponible jusqu’à son utilisation.

APRIL Assurances à crée APRIL Famille & Santé Région Est :
Un contrat conçu pour répondre aux spécificités de votre région,
et aux besoins de toutes les compositions familiales.

La complémentaire santé des familles de la région Est.

Bonus 
50 €

Bonus 
50 €

Montants maximum des autres niveaux de garanties :
• Niveau Equilibre : 300 € • Niveau Confort : 400 € • Niveau Excellence : 500 €
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APRIL 
Famille & Santé
Région Est

Garanties

APRIL Famille & Santé, des garanties et services étudiés pour tous !

> Le Pack Prévention Familles inclus gratuitement dans vos garanties

Vous bénéficiez d’un forfait de 50 à 200 € par an et par personne (selon le niveau choisi), idéal pour découvrir ou financer
certains actes de soins ou de prévention qui concernent l’ensemble de la famille et qui ne sont pas remboursés par la
Sécurité sociale :

> APRIL Famille & Santé, c’est aussi des services innovants !

L’Espace Assuré santé pour vous simplifier la vie !
Votre compte personnel en ligne pour accéder aux informations de votre contrat APRIL Famille & Santé :
- Consultez vos remboursements et vos cotisations
- Modifiez vos données personnelles : adresse, RIB, email, téléphone…
- Toute l’information sur la réforme de la Sécurité sociale, la prévention…

+ de réactivité : dès qu’un paiement est réalisé, vous le visualisez sur l’Espace Assuré
+ d’économies : moins de papier envoyé, moins d’appels téléphoniques réalisés…
+ d’autonomie : accès facile à tous les documents et informations de votre contrat APRIL Famille & Santé
+ d’écologie : vos documents sont en ligne, accessibles à tout moment !

Savez-vous que, par la simple connaissance des premiers gestes de secours,
20 000 accidents mortels par an pourraient être évités ?

Apprenez à sauver des vies, par des réflexes et gestes simples !
Inscrivez-vous à la formation aux gestes de premiers secours “Prévention des Secours Civiques” !
Avec APRIL Assurances, vous serez remboursés grâce au Pack Prévention Famille.
Accessible à toutes les personnes de plus de 10 ans, en 10 heures de formations.

Contactez les centres de formations de la Croix-Rouge sur www.croix-rouge.fr ou au 0820 16 17 18 (0,12 €TTC/min).

Vous souhaitez découvrir et profiter des
bienfaits des médecines alternatives ?

Votre Pack Prévention Familles rembourse vos frais de soins suivants :
- homéopathie
- ostéopathie
- acupuncture
- chiropractie
- micro kinésithérapie.
- les vaccins non remboursés

A chaque visite chez votre pharmacien, votre opticien, ou votre dentiste, vous présentez votre carte de
tiers payant. Elle vous permet dans la plupart des cas d’éviter l’avance de sommes souvent onéreuses.
Un de vos enfants fait ses études dans une autre ville ? APRIL Assurances vous adresse directement 2
exemplaires de votre carte afin que chaque membre de la famille puisse l’utiliser.

Vous bénéficiez du régime local Alsace – Moselle, et vous résidez dans un des départements suivants ?
APRIL Famille & Santé Région Est s’adresse également à vous ! Vous bénéficiez des mêmes avantages que le régime
général :

● Des tarifs très avantageux 

● Renforcement des honoraires chirurgicaux

● Forfait Optique

● Tiers Payant 
(sauf sur le niveau Éco)

● Pack Prévention Familles

● Espace Assuré santé

02, 08, 10, 25, 39,
51, 52, 54, 55, 57,
67, 68, 70, 88, 90

Médecines
Naturelles 

Prévention

Tiers payant
(hors Niveau Eco)

Services
Internet
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Prestations en pourcentage  de la base de remboursement de la 
Sécurité sociale sous déduction des remboursements 

du Régime Obligatoire, dans la limite des frais réellement engagés.

Ouvert à tous, sans restriction d’âge

Garanties Région Est Pas de délai d’attente

APRIL 
Famille & Santé
Région Est

Quelques astuces…Niveau Éco Niveau Équilibre Niveau Confort Niveau Excellence

Frais hospitaliers   en secteur conventionné

Forfait journalier Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Frais de séjour Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Honoraires chirurgicaux 150 % 200 % 250 % 300 %

Chambre particulière Néant 40 € par j 60 € par j 70 € par j

Frais d'accompagnant Néant 15 € par J 25 € par J 30 € par j

Maison de repos et assimilés 100 % pendant 60 J 100 % pendant 120 J 100 % pendant 180 J 100 % pendant 180 J

Hospitalisation psychiatrique 100 % pendant 60 J 100 % pendant 60 J 100 % pendant 60 J 100 % pendant 60 J

Frais hospitaliers en secteur non conventionné

Forfait journalier Frais réels Frais réels Frais réels Frais réels

Frais de séjour 100 % 100 % 100 % 100 %

Honoraires chirurgicaux 100 % 100 % 100 % 100 %

Chambre particulière Néant Néant Néant Néant

Frais médicaux

Consultations, visites en parcours de soin 100 % 100 %  125 % 150 % 

Actes médicaux courants,soins externes et radiologie 
en  parcours de soins* 100 % 100 % 125 % 150 % 

Auxiliaires médicaux, analyses 100 % 100 % 125 % 150 % 

Appareillage (orthopédie, prothèses auditives,
petit appareillage) 100 % 100 % 125 % 150 % 

Transport 100 % 100 % 125 % 150 % 

Pharmacie

Prise en charge par la Sécurité sociale 30% (1) 100 % 100 % 100 %

Frais dentaires

Orthodontie prise en charge par la Sécurité sociale 100 % 200 % 250 % 300 % 

Prothèses dentaires remboursées par la 
Sécurité sociale 100 % 150 % la 1ère

année puis 200 %
200 % la 1ère

année puis 250 %
250 % la 1ère

année puis 300 %

Orthodontie et prothèses dentaires non rembour-
sées par la Sécurité sociale mais avec cotation Néant 100 % 150 % 150 %

Plafond année 1 Néant Néant 750 € 750 €

Plafond année 2 Néant Néant 1 000 € 1 000 €

Plafond années suivantes Néant Néant 1 500 € 1 500 €

Soins dentaires 100 % 125 % 150 % 200 % 

Forfait soins dentaires non remboursés
(Actes Hors Nomenclatures) : implants 
dentaires et parodontologie

Néant 100 € 150 € 180 €

Forfait Optique
Monture, verres, acceptés par la Sécurité sociale
Lentilles acceptées, refusées ou jetables
Forfait traitement de la myopie

100 € 200 € 300 € 400 €

Votre bonus

50 € supplémentaires si le bénéficiaire n’utilise pas du tout 
son forfait optique l’année précédente

100 € supplémentaires si le bénéficiaire n’utilise pas du tout 
son forfait optique les 2 années précédentes

Naissance / Adoption

Forfait Naissance / Adoption Néant 50 € la 1ère année
100 € les suivantes

50 € la 1ère année
150 € les suivantes

50 € la 1ère année
200 € les suivantes

Pack Prévention Famille

Tous ces actes sont non remboursés par votre Sécurité sociale
Homéopathie, Acupuncture, Ostéopathie,
Chiropractie, Microkinésithérapie
Vaccins non remboursés
Formation aux gestes de premiers secours :
“Prévention des Secours Civiques”

50 € 100 € 150 € 200 €

Divers

Dépenses médicales effectuées à l’étranger 100% 100% 100% 100%

Votre contrat est responsable :vos garanties et niveaux de remboursement seront automatiquement
adaptés en fonction des évolutions législatives et réglementaires régissant les “contrats
responsables”.
Les actes de prévention définis par l’arrêté du 8 juin 2006 sont au moins remboursés au ticket
modérateur, sauf pour les vaccins en niveau “Eco”.
- Les forfaits et plafonds de garanties figurant dans ce tableau ne sont valables qu’une fois par bénéficiaire
et par année d’adhésion en cours. Ils ne peuvent donc pas être reportés d’une année sur l’autre.

Pour arrêter de fumer,
un forfait de 50 €/an
vous est délivré par
votre Caisse de Sécurité
sociale.

Ayez le reflexe
“médicaments
génériques" . Ils sont
moins chers et tout
aussi efficaces.

M'T Dents, un
programme de
prévention bucco-
dentaire pour vos
enfants, c'est gratuit ! 
5  étapes clés pour vos
enfants de 6, 9, 12 et 
15 ans. Besoin
d'information ?
Contactez la CPAM de
votre région ou sur
www.mtdents.info

Le forfait 18 € .
La sécurité sociale
applique une
participation forfaitaire
de 18 € à votre charge
pour les actes dont le
tarif est égal ou
supérieur à 91 €.
Votre contrat APRIL
Famille & Santé prend
en charge ce forfait.

Depuis le 27 avril 2007,
si vous avez gardé 
votre ordonnance,
votre opticien peut vous
renouveller vos lunettes,
Elle est valable 3 ans !

Ce bonus est attribué si
vous n'avez pas du tout
utilisé votre forfait de 
base l'année précédente.
Il peut vous être attribué 
2 fois au maximum. La
somme reste disponible
jusqu'à son utilisation.

Informez-vous sur les
formations aux gestes
de premiers secours
sur www.croix-rouge.fr
ou au 0820 16 17 18
(0.12 €TTC/min).

Pensez à faire vacciner
vos enfants contre la
rubéole, les oreillons et
la rougeole. Cette
vaccination est gratuite
jusqu'à son 13e

anniversaire.

Bonus 
50 €

Comprendre
(1) en plus des remboursements de la Sécurité Sociale
TC = Tarif de convention en France métropolitaine.
Un seul niveau doit être souscrit pour une même
famille.
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APRIL ASSURANCES UNE SOCIÉTÉ APRIL GROUP

Siège social,
Immeuble Aprilium
114 boulevard Marius Vivier Merle
69439 LYON Cedex 03
Fax 04 78 53 65 18 - Internet www.april.fr

S.A. au capital de 500 000 € - RCS Lyon 428 702 419 - Intermédiaire en assurances - immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 609 (www.orias.fr)
Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles - 61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 09.
Produit conçu et géré par APRIL Assurances et assuré par AXERIA Prévoyance.

Pour en savoir plus
contactez votre assureur-conseil ou votre conseiller mutualiste
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APRIL Assurances à vos côtés
Spécialiste de l'assurance de personnes, APRIL Assurances conçoit des solutions d'assurances santé et prévoyance simples

et innovantes pour les particuliers, les dirigeants d'entreprises et les indépendants. Elle propose également une

gamme complète de contrats d'assurance de prêt. Depuis sa création, APRIL Assurances s'engage à apporter une

satisfaction optimale à ses assurés par des contrats clairs, lisibles, assortis de nombreux services et d'une qualité de gestion

hors normes en 24 heures.

Santé et Prévoyance ...........................................................................................................Tél. 0891 46 9000 (0,23 € TTC/min)

Assurance de Prêt ..................................................................................................................Tél. 0891 46 6000 (0,23 € TTC/min)

APRIL des solutions adaptées
APRIL propose des gammes de solutions complètes et diversifiées pour répondre aux besoins des particuliers, des

professionnels et des entreprises, dans tous les domaines de l’assurance.

Pour en savoir plus sur nos solutions www.aprilgroup.com

APRIL GROUP, changer l'image de l'assurance
A sa création en 1988, APRIL GROUP a pris l'engagement de changer l'image de l'assurance en plaçant le client au sein de

son organisation.

Aujourd'hui, ce sont plus de 2 millions d'assurés qui confient chaque jour la protection de leur famille, de leurs biens, de

leurs salariés, de leurs entreprises aux 2 060 collaborateurs et aux 42 sociétés du groupe.

Une société certifiée
ISO 9001(1) version 2000

Satisfaction Assureurs-conseils*Satisfaction clients assurés*

www.april.fr

[ Notre engagement, votre satisfaction ]
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8 Rue d’Estienne d’Orves - 94000 Creteil 
01-72-81-65-00  - www.santexia.com 
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